
Je suis en situation de handicap et je vis 
à Bruxelles – Principales aides possibles

21 
ans

65 
ans

18 
ans

Allocations Familiales Majorées 
(AFM) – Caisses allocations et 
IRISCARE

Allocations remplacement de revenu (ARR) et/ou d’intégration (AI) – 
DGPH

Allocation Personnes Agées (APA) – 
IRISCARE

Carte de stationnement - DGPH

Carte EDC (European Disability Card) - DGPH, IRISCARE ou PHARE

Aides individuelles et aides à la mobilité
Prestations collectives : centres de jour et hébergement, services d’accompagnement et services d’aide à 
l’inclusion - IRISCARE

Aides à l’emploi, certaines aides individuelles (enseignement), certains frais de déplacements 
Prestations collectives : centres de jour et hébergement, services d’accompagnement et services d’aide à 
l’inclusion, ETA - PHARE

Les aides sont dépendantes de la situation de chaque personne et attribuées sous certaines conditions

Aides individuelles uniquement si handicap apparu 
avant 65 ans 

ARR/AI, seulement si handicap apparu 
avant 65 ans 

ouou

Aides individuelles uniquement si handicap apparu 
avant 65 ans 


	Diapositive numéro 1
	Diapositive numéro 2



